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AVIS AUX LECTEURS 

On ne peut qu'être étonné de voir paraître, 

après un intervalle de 29 ans, le 3 e volume de 

Y Esquisse de Rome chrétienne de Mgr Gerbet. 

Nous en devons une explication aux lecteurs. 

C'est en 1847 que parut le 1 e r volume, dont 

l'impression avait été commencée en 1844. Mgr 

Gerbet était alors en Italie. C'est nous qui en 

soignâmes la publication; elle se fit à son 

compte, et nous lui en procurâmes les moyens 

et les profits, en la mettant en vente au bureau 

de Y Université catholique. 

Mais, avant que le 2 e volume fût achevé, 

Mgr Gerbet, qui ne recevait de traitement de 

personne, et avait à sa charge l'entretien d'un 

frère, qui demeurait à Paris, se décida à ven-



II AVI9 AUX LECTEURS. 

dre la propriété de son ouvrage. Il y mit lui-

même le prix, et nous trouvâmes un libraire 

qui consentit à faire cette acquisition. Le traité 

même fut signé, le volume paru fut livré, et 

Ton pressa l'envoi des 2 e et 3 e volumes. Mais 

des regrets et des difficultés survinrent entre 

les associés, et demande nous fut faite de sol­

liciter Mgr Gerbet pour qu'il consentît à rom­

pre le marché. 

Mgr Gerbet, généreux jusqu'à l'oubli com­

plet de ses intérêts, y consentit, et alors nous 

dûmes offrir à plusieurs autres libraires de 

reprendre le marché; mais aucun ne voulut 

l'accepter, qu'à condition que les trois volumes 

seraient achevés, et que le manuscrit leur 

serait livré. 

C'est alors que Mgr Gerbet uous sollicita de 

devenir nous-même acquéreur de l'ouvrage. 

Pour lui rendre service, nous y consentîmes, au 

prix proposé aux libraires, et quelque temps 

après l'ouvrage complet nous fut envoyé de 

Rome 



AVIS AUX LECTEURS. III 

Mais dans l'impression du 2 e volume, le 

manuscrit finissait au 13 e chapitre, page 421. 

Mgr Gerbet trouva que ce chiffre était trop 

disproportionné avec le chiffre de 491 pages, 

qui entraient dans le 1 e r volume, et il prit dans 

le tome 3 les chapitres 14 et 1 5 ; ce qui donna 

au 2 e volume 520 pages. 

En faisant ce changement, Mgr Gerbet s'obli­

gea à ajouter quelques chapitres au 3 e volume, 

à la place de ceux qui en avaient étéretranchés. 

Mais à cette époque arriva la révolution ro­

maine, et la retraite du Saint-Père à Gaëte. 

Mgr Gerbet l'y suivit, fut chargé de composer 

divers Mémoires pour la cause pontificale et re­

vint en France sans avoir achevé son 3 e v o ­

lume. 

Quand il eut fixé, son séjour à Amiens, il nous 

demanda le manuscrit du 3 e volume, qui était 

resté entre nos mains, pour y ajouter les cha­

pitres supplémentaires. 

Nous le lui remîmes; il y travailla, mais fai­

blement, à cause d'une santé très-précaire. 
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Nommé évêque de Perpignan en 1854, on con» 

çoit que toutes ses nouvelles occupations lui 

aient fait négliger de terminer son ouvrage. 

Il y travaillait pourtant, et ce nouveau tra­

vail écrit tout entier de sa main, comprend les 

chapitres xxi, xxn et xxm. 

Malheureusement la mort vint le surprendre, 

le 7 août 1864, au grand regret de tous ses 

amis et de tous les amis de l'Église. 

C'est alors que nous réclamâmes avec de 

vives instances la part du manuscrit que nous 

lui avions rendu, et les chapitres qui avaient pu 

y ôtre ajoutés. 

Mais, qui le croirait? M. l'abbé B. . . , à qui 

Mgr Gerbet avait laissé tous ses papiers, nous 

répondit qu'il n'existait aucun manuscrit du 

3 e volume, que jamais môme il n'avait été 

question de ce volume, et qu'il n'avait point été 

composé. 

En vain nous assurâmes que ce volume avait 

existé longtemps en notre possession, qu'il 

était paginé en entier de notre main, il nous 
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fut répondu que nous nous trompions, et l'on 

fit appuyer ce dire par plusieurs des amis de 

Mgr Gerbet. 

Cependant nous insistâmes tant et tant pen­

dant plusieurs années qu'à la fin on nous apprit 

qu'on avait trouvé dans une caisse inexplorée la 

première partie comprenant les chapitres xvi, 

xvii, XVIII et xix du manuscrit. 

Nous insistâmes encore, assurant qu'il y 

avait d'autres chapitres que nous avions pos­

sédés, et que, de plus, nous savions de science 

certaine qu'il existait plusieurs chapitres nou­

veaux, que Mgr Gerbet avait composés à 

Amiens, et à Perpignan, 

Après bien des retards, on nous envoya, en 

deux envois, séparés par des intervalles assez 

longs, les chapitres xxi, xxn et xxm. 

Mais il manquait le chapitre xx consacré à 

Yéglise de SainU Pierre-ès-Liens. 

Malgré toutes nos demandes, et toutes les 

recherches, nous dit-on, il a été impossible 

de le retrouver. Il a dû être perdu dans les 
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divers changements de domicile opérés par 

Mgr Gerbet. 

Alors pour éviter une grande lacune et don­

ner le chapitre xx promis par Mgr Gerbet, 

nous nous sommes décidé à suppléer la 

notice sur cette ésrlise de Saint-Pierre-ès-

Liens, et à ajouter quelques pages au chapitre 

xvi. Nous en prévenons nos lecteurs, car nous 

sommes loin de vouloir attribuer à Mgr Gerbet 

ce que nous avons cru devoir ajouter à son livre. 

D'ailleurs les lecteurs se seraient bientôt aper­

çus de la différence de style et de conception. 

C'est par l'érudition que nous avons essayé 

de remplacer les beautés de style et les grandes 

pensées de Mgr Gerbet. 

Une autre lacune existait. Dans le courant de 

son travail, Mgr Gerbet renvoie à divers Appen­

dices qu'il devait ajouter à la fin du 3 e volume. 

Nous devons dire que jamais Mgr Gerbet n'a 

essayé de remplir cette promesse. Son livre 

donc serait resté nécessairement incomplet. 

C'est alors que nous avons cru devoir rem-
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plir cette lacune, et ajouter les xix Appendices 

auxquels Mgr Gerbet renvoie dans son ouvrage; 

les lecteurs jugeront si nous avons réussi à 

donner les explications qu'il avait jugées 

nécessaires. 

Nous avons terminé ce volume par une Table 

alphabétique des 3 volumes, complément indis­

pensable pour trouver facilement les nom­

breuses notions qui y sont renfermées. 

C'est ainsi que cet ouvrage si remarquable 

est, sinon parfaitement, du moins entièrement 

terminé. 

A. BONNETTY, 

Collaborateur de Mgr Gerbet à Y Vnivertitè catholique, 
et directeur des Annales de philosophie chrétienne. 





ESQUISSE 

DE 

I(.(ME CHRÉTIENNE 

CHAPITRE XVI 

SUITE DE LA TRANSFORMATION 

DE ROME PAÏENNE EN ROME CHRÉTIENNE 

Rome antique avait conservé, dans son culte, 
des vérités saintes, qui avaient résisté à la cor­
ruption idolàtrique. Elle avait aussi, dans son 
histoire, de grands exemples d'héroïsme guerrier 
et de puissance fondatrice, ces deux traits carac­
téristiques de sa destinée. Rome moderne a plu­
sieurs monuments, qui, soit par leur place, soit 
par leur destination, ont attaché des souvenirs de 
pureté et de gloire chrétienne aux lieux les meil­
leurs de l'ancienne Rome. 

Ce nouveau point de vue, sous lequel se pré­
sente à nous cette ville aux aspects si multiples, 
méritait d'être étudié dans tous ses détails. Nous 

TOME III. 1 
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en donnerons une idée en choisissant quatre monu­
ments, intéressants aussi sous plusieurs rapports. 

Le Paganisme romain avait honoré la chasteté, 
malgré les pratiques impures introduites par l'ido­
lâtrie ; il l'avait honorée sous les noms de Vesta 
et de Diane. L'église, consacrée à la Reine des 
Vierges, sous le litre de Sainte-Maric-dit-Soleil^ 
a été autrefois, suivant toute probabilité, un lem-
plc de F esta. 

Une église, érigée en l'honneur d'un autre type 
de la virginité chrétienne, l'église de Saint-Jean-
devant-la-Torte-Latine^ a été fondée sur les dé­
bris d'un temple de Diane. 

Aux yeux de l'ancienne Home, S ci pion l'Afri­
cain était le représentant le plus pur de la gloire 
militaire. C'est sur l'emplacement de sa maison 
que Rome chrétienne a dédié une église à saint 
Georges, le type du guerrier chrétien. 

Dans la Rome impériale, le nom le plus vénéré 
était celui d'Auguste, fondateur de l'empire. La 
Basilique de Sainl-Vierre-aux-Liens, où nous ho­
norons jusque dans ses chaînes le fondateur de 
Rome chrétienne, a contribué, dans les derniers 
temps du paganisme romain, à faire disparaître 
les honneurs idolàlriques rendus à la mémoire 
d'Auguste. 

Nous allons faire l'histoire de ces quatre églises, 
auxquelles sont attachés les souvenirs de ces diver­
ses phases de la vie de Rome païenne. 



CHAPITRE XVII 

ÉGLISE DE S AINTE-M ARIE-DU-SOLEIL, 

TEMPLE DE VESTA 

Lorsqu'on traverse l'emplacement de l'ancien 
marché aux bœufs, Forum boarium (8 e région de 
Rome), sur la rive gauche du Tibre, on voit tout 
près du fleuve un petit temple rond, d'une forme 
élégante, entouré d'une vingtaine de colonnes à 
chapiteaux variés. Beaucoup d'antiquaires, surtout 
parmi les anciens,* lui ont donné le nom de 
temple de Vesta. D'autres ont pensé qu'il avait 
été dédié à Hercule Vainqueur. Mais depuis on 
a remarqué dans la rosette des chapiteaux un 
emblème qui semble se rapporter au culte de la 
divinité païenne adorée sous les titres de Cybèle 
et Vesta. Cette observation et l'indice fourni par 
une topographie de Rome antique, qui place, 
dans cette région de la ville, un temple de cette 
Déesse, ont déterminé des savants de nos jours à 
restituer à cet édifice son ancien nom *. 

1 II ne faut pas toutefois le confondre avec le principal 



4 CHAPITRK XVH, 

II est aujourd'hui l'église de Sainte-Marie-du-
SoleiL 

Panciroli, ce vieil et bon explorateur des tré­
sors cachés de Rome chrétienne, a bien exprimé 
la signification de ce monument. Je préfère à 
toutes les réflexions que je pourrais faire ses pieu­
ses et naïves remarques, bien qu'elles renfer­
ment quelques rapprochements trop subtils. 

« Quelque grande que soit la corruption de 
» notre nature, inclinée par elle-même au mal, 
» sa vertu a pourtant une beauté, une splendeur 
» visible et aimable pour ceux même qui, privés 
» de la lumière de la foi, ne voient qu'un peu 
» avec celle de la nature. Nous en avons une 
» admirable preuve dans ce très-ancien temple. 
» Il a été dédié à la déesse Vesta, que les Gentils 
» se sont représentée comrfte vierge très-chaste, 
» toute occupée de maintenir toujours vive une 
y> flamme sacrée : noble figure d'un cœur pudi-
» que et toujours brûlant des flammes du divin 
» amour. 

» Bien que cette histoire de Yesta soit une 
» fable et un songe des poètes, il s'est néanmoins 
M rencontré beaucoup de femmes, qui, à l'imi-
» tation de celte déesse, se sont vouées à la virgi-
» nilé, pour être consacréesà Vesta età son temple. 

temple de Vesta, situé près de la fontaine Giuturne, à l'en­
droit où nous voyons l'église de Sainl-Théodore, au pied du 
mont Palatin. 
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» Elles y avaient soin que le feu qui brûlait sur 
» son autel ne s'éteignît jamais, ou, si par hasard 
» il venait à manquer, il ne leur était pas permis 
» de le rallumer par un autre moyen que par les 
» plus purs rayons du soleil répercutés par un 
» miroir. Oh ! qu'on a bien fait de dédier ce tcm-
» pie en l'honneur de celle qui n'est pas seule-
» ment la Reine des vierges, de celle qui est toute 
» enflammée du feu de l'amour divin, parce 
y* qu'elle a réfléchi les rayons du soleil de justice, 
» auquel elle a été si parfaitement unie par la 
» grâce *. » 

Telles sont les réflexions de Panciroli 2. 
Le pieux auteur commet ici une erreur quand 

il dit : que dans le Paganisme beaucoup de fem­
mes, à l'imitation de Vesta, se sont vouées à la 
virginité pour être consacrées à cette déesse et 
à son culte. Il n'y a que les vierges chrétiennes 
qui se vouent elles-mêmes à la virginité. Les 
Vestales étaient dévouées forcément à cet étal. 
C'étaient les parents qui les offraient, ou le 
Grand-Prêtre, qui les prenait, pour les vouer à 
la virginité. 

« D'après la loi Papia (65* av. J.-C.) dit 

1 Tesori nascoti nelf aima cita di Romat raccolti e posti in 
luce, per opéra d'Ottavio Panciroli, Roma, 1690; p. 505, au 
titre de Sainte-Marie des Grâces. 

3 Complément de ce chapitre par M. Bonnetty. 
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» Àulu-Gelle, il était spécifié que, sur l'indication 
» arbitraire du Grand-Pontife, vingt jeunes vier-
» ges étaient choisies parmi le peuple, et on 
» tirait au sort sur ce nombre, et quand une 
» était désignée par le sort, le Grand-Pontife la 
» prenait et elle devenait dévouée 5 Vesta 1 . » 

La jeune fille devait être âgée au moins de 6 
ans et ne pas dépasser 10 ans 2 . 

« On se sert de cette expression prendre la 
» vierge, dit le môme auteur, parce que, saisie par 
» la main du Pontife, elle était soustraite à son 
» père, comme une captive prise à la guerre 3 . » 

On a conservé la formule de cette violente 
appréhension : 

«Pour prêtresse Vestale, qui pratique les rites 
» sacrés, qui jouisse des droits de se dire ou 
» faire la prêtresse Vestale pour le Peuple romain 
» et les Quirites, afin que cela se fasse selon 
» l'exacte loi, ainsi, Amata, je te prends1". » 

A ma ta, à ce que Ton prétend, était le nom de 
la première Vestale prise par Numa. 

Ainsi donc les Vestales étaient vestales par 
force. Quel changement le Christianisme a intro-

1 Aulu-Gelle, Nocles atticm, 1. i, c. 12. 
1 Fbid. 
» Ibid. 
* Sacerdotem vestalem quaî sacra faciat, quai ious (jus) 

siet, sacerdotem vestalem facere, pro Populo romano, Quiri-
tibusque, ut et quse optuma lege fiât, ita te, Amata, capio. 
(Fabius Pictor, dans Aul.-Gel. r, c. 12.) 
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duit dans le monde romain ! Les vierges chré­
tiennes ne sont pas prises, elles se présentent elles-
mêmes. On ne les accepte que lorsqu'elles ont 
l'âge de majorité. D'abord on leur fait subir un 
dur noviciat plus ou moins long, et ce n'est que 
lorsqu'elles déclarent vouloir persister dans le 
projet de demeurer dans la vie dont elles ont 
fait l'essai, qu'on accepte leurs vœux 1 . 

Dans le Paganisme le collège des Vestales 
était composé de 18 personnes; six passaient 
10 ans à être instruites des droits et des devoirs 
des vestales ; après ce temps ces six étaient 
chargées d'otîrir les sacrifices et de conserver un 
feu perpétuel pendant 10 ans; puis ces six étaient 
occupées pendant 10 ans à instruire les no­
vices qui remplaçaient les personnes mortes. 
Enfin, au bout de ces 30 ans, elles étaient libres 
de reprendre la vie mondaine et de se marier 2. 

« Vesta, dit plaisamment Prudence, dédaigne 
» la vieille fille. » 

Tandem Virgineam fastidit Vesta Senectams. 

Mais qu'est-ce que ces 18 Vestales en compa­
raison du nombre des vierges chrétiennes ré­
pandues en ce moment dans tous les pays du 
monde, même parmi les idolâtres et les sauva-

1 Voir Pontificale romanum, etc., p. 153. in-12, Paris, 1664. 
* Denys d'Halicarnasse, AnL Rom. 1. n, c. 17, n. 6-
3 Prudence, contra Symmachum, 1. n, v. 1078; dans Patro-

logie latine, t. LX, p. 268. 
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ges les plus reculés ? On peut dire cependant que 
ces 18 Vestales étaient destinées à être une preuve 
vivante de l'honneur qui est dû à la femme, et de 
l'antique promesse qu'une Vierge devait enfanter 
un Dieu. 

Outre la fonction des sacrifices, les Vestales 
étaient encore spécialement, chargées de con­
server certains objets que le peuple romain re­
gardait comme logage fatal du l'empire. C'est ce 
que dit le consul G. Flaccus à propos de ceux 
qu'il accusait d'avoir incendié le temple de 
Vesta. 

« Ils ont osé profaner le temple de Vesta, les 
9 feux éternels, et le gage fatal de l'empire ro-
» main conservé dans le lieu secret du tem-
» pie » 

C'est cet objet inconnu que le grave Cicéron 
regardait comme le salut de l'empire. 

« 11 faut le conserver, dil-il en parlant de 
» l'assassin Brutus, comme le signe qui, tombé 
» du ciel, est renfermé dans les lieux secrets de 
» Vesta, lequel signe étant sauf, nous serons 
y> toujours sauvés a . » 

1 Veste œdem petitam, et rcternos ignés, et conditum in 
penetrali fatale pignus imperii romani (Livius, Hist. 1, xxvi, 
c. 27.) 

2 Qui idem conservandus est, ut id signum, quod de cœlo 
delapsum, Veste custodiis continetur, quosalvo, salvi sumus 
futuri (Cic. Philip* xi, c. 10.) 



ÉGLISE D E SAINTE-MAEIE-DU-SOLEIL. 9 

Mais quel était ce signe, gage fatal de rem-
pire, que les Vestales conservaient? C'était, di­
sent les uns, une statue de Minerve, palladium 
apporté de Troie par Enée ; c'était, selon d'au­
tres, le Dieu obscène, 'Fascinas. Comme pour in­
sulter à leur virginité forcée, on les avait char­
gées de conserver l'image obscène de la fécondité. 
Il faut lire le grave historien Pline pour y 
croire. 

<c La nourrice, ainsi que son nourrisson, sont 
» sous la protection de Fascinus, gardien des 
» empereurs, non moins que des enfants. Ce 
» Dieu est honoré par les Vestales parmi les cho-
» ses sacrées de Rome. Il est suspendu au char 
» des triomphateurs, pour les défendre contre 
» l'envie \ » 

Voilà ce que conservaient et gardaient les Vesta­
les dans le lieu le plus secret de leur temple. 

Les Vierges chrétiennes ont aussi leur sanc­
tuaire, qu'elles gardent nuit et jour, et devant 
lequel elles entretiennent une lumière ou feu sa­
cré. Ouvrons ce tabernacle et voyons ce qu'elles 
y conservent. C'est au premier aspect un pain 
sans levain, le produit le plus pur, le plusnéces-

1 Quamquam illos religione tutatur et Fascinus, impera-
torum quoque, non solum infantium custos, qui Deus inter 
Sacra romana a Vestalibus cûlitur, et currus triumphantium, 
sub his pendens, défendit, medicus invidiœ (Pline, Hist. nat. 
1. xxvni, c. 7.) — Voir aussi Prudence contre Symmaque, 1. n. 
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saire, delà terre, celui qui constitue la vie cor­
porelle de l'homme. Oh ! que ne diraient pas nos 
Païens modernes si dans le sanctuaire de Vesta 
on n'avait trouvé qu'un froment pur?Quels élo­
ges pour la grandeur et la sainteté de ce symbole 
de la Mère-Nature produisant tout, nourrissant 
tout ? Voyez, auraient-ils dit, quelle sainte et ma­
gnifique religion que la religion des Vestales ! 
Mais ce pain, vie réelle de l'homme, est conservé 
par les Vierges chrétiennes, et les Païens moder­
nes ne veulent plus reconnaître là le culte de la 
nature, ils ignorent ou méprisent ces vierges qui 
en sont les gardiennes. 

El cependant ce pain n'est rien. Ce n'est 
qu'un symbole, une forme saisissable qui ren­
ferme une réalité bien autrement grande, bien 
autrement conservatrice. C'est le corps et le sang 
de Dieu. Par un mystère d'une grandeur et 
d'une simplicité également divines, la vie maté­
rielle s'est transformée en vie divine, l'homme 
est devenu Dieu, et Dieu est devenu homme. 

Ce que conservent, ce qu'adorent, les vierges 
chrétiennes se nomme l'Homme-Dieu. C'est Dieu 
qui a élevé à lui la nature humaine, et l'a rendue 
divine. Bien plus, pour rendre divin, chaque 
homme personnellement et en particulier, ce Dieu 
se donne, sous cette forme, en nourriture, et s'in­
carne ainsi dans sa chair. Que nos rationalistes 
pensent ce qu'ils voudront de ce mystère ; aucun 
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ne pourra s'empêcher d'en admirer la grandeur et 
même la conception divine. 

Voilà ce que gardent les Vierges chrétiennes, 
non pas dans un impénétrable et invisible 
réduit, mais à découvert et visible à tous. C'est 
là le palladium et le fatale pignus des chré­
tiens. 

En compensation de la chasteté forcée, à la­
quelle les Romains condamnaient leurs Vestales, 
ils les comblaient d'honneurs et de privilèges. 
Soustraites à l'autorité paternelle ; — droit de 
tester ; — précédées, comme les consuls, d'un 
licteur quand elles sortent;— délivrer un con­
damné à mort rencontré fortuitement ; -—peine de 
mort pour celui qui toucherait leur litière ou re­
garderait par dessous ; — les magistrats baissent 
leurs faisceaux devant elles ; — les consuls et les 
préteurs leur cèdent la voie ; — liberté d'aller où 
bon leur semble 1 ; — assistant au milieu des hom­
mes à ces repas monstres que donnaient les pon­
tifes et les consuls 2 ; — place choisie à ces effroya­
bles jeux du Cirque où les yeux se repaissaient du 
sang humain, et à ces honteuses danses qui 
bouleversaient tous les sens, et dont elles ne 
pouvaient, dit Juvénal, contenir les honteux ré-

1 Voir Lipsius, De Vesta et Vestalibus, dans Opéra, t. n, 
p. 756, 

2 Voir le détail d'un de ces repas dans Macrobe, Saturnales 
lm uf c. 9» 
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sultats *, telle était la vie des Vestples païennes. 
Combien le Christianisme a changé celte singu­

lière et, on peut dire, honteuse virginité ! La Vierge 
chrétienne ne paraîtra plus aux regards des hom­
mes ; mais, sous un humble et modeste habit, elle 
passera sa vie dans le cloître, occupée de prières, 
ou donnant l'éducation aux jeunes filles riches 
ou pauvres; ou bien, répandue dans le monde, 
ici elle habite les hôpitaux, soignant toutes les ma­
ladies humaines ; là elle visite les pauvres, soula­
geant leurs misères, gardant les enfants pour 
laisser travailler les mères, et formant ces futures 
mères chastes, dévouées, religieuses, qui forment 
les hommes probes de la civilisation moderne. 

Ce n'est pas tout, en ces derniers temps les voilà 
devenues apôtres ; elles passent les mers, traver­
sent les forêts, et dans toutes les parties du monde 
habité, elles vont recueillir les jeunes filles sauva­
ges ou païennes, etles transforment en chrétiennes, 
élevées bien au-dessus de toutes les vertus, de tous 
les charmes de la femme païenne antique. Que 
Ton nous dise si le Christ n'a pas transformé le 
monde ? 

Malheur au reste à la Vestale qui avait laissé 
éteindre le feu. Elle était impitoyablement fouet­
tée par le Pontife 2 ; quanta celle qui avait violé 

1 . . . . Molli saltante Bathyllo 
Tuscia vesicœ non hnperat (Sal. vi, 64). 

7 Plutarquc, Numa, c. 10, 
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sa virginité et s'était laissé corrompre, nulle place 
laissée au repentir où à la pénitence, une atroce 
et fatale punition lui était réservée. 

« On met la coupable dans une litière bien 
» fermée et bien jointe avec des courroies, afin 
» qu'on ne puisse pas même entendre ses cris, et 
» on la porte en cet état à travers le forum 
» Quand la litière arrive au lieu du supplice, les 
» licteurs délient les courroies, et le Grand-Prê-
» tre, après avoir fait des prières secrètes^ et levé 
» les mains au ciel avant cette effroyable exécu-
» tion, en tire la criminelle environnée d'un suaire, 
» et la met sur l'échelle par laquelle on descend 
» dans le caveau. Après cela il s'en retourne avec 
» tous les autres prêtres, et cette malheureuse 
» n'est pas plutôt descendue, qu'on tire l'échelle, 
» et l'on referme l'ouverture avec beaucoup de 
» terre que Ton y jette 1. » 

C'est sur un songe envoyé par les Dieux que 
Tarquin institua ce supplice, comme le Destin an­
tique, inexorable et fatal 2. 

Le corrupteur avait le cou renfermé dans une 
fourche sur le forum, et était battu de verges 
jusqu'à ce que mort s'ensuivit3. 

Tel était le sort des Vestales et de leur cor­
rupteur. 

1 Plutarque, Numa, c. 10. 
t Denys d'Haï. Ant. Rom., 1. ni, c. 20, n. 2. 
3 Zonare, Annales, 1. vu, c. 8; Pat. grecque, t. 131, p. 566. 
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Le Christ plus miséricordieux pardonne à la 
femme adultère avec ce mot : « Ne péchez plus ». 
La vierge chrétienne qui viole ses vœux est tou­
jours admise à repentir, a pénitence et à pardon. 

Que l'on compare les deux Religions. 
Nous venons de voir les vierges chrétiennes, 

gardiennes du seul Dieu, maître du ciel et de la 
terre, le seul digne d'clrc adore. C'est Celui qui 
doit les récompenser, le seul qu'elles aiment et 
adorent. Voyons quelle était la Divinité à laquelle 
étaient consacrées ces infortunées vierges païennes. 

Et d'abord les Vestales savaient-elles quelle 
était celle Divinité, qu'elles servaient sous des me­
naces si sévères?Oui ; — on leur enseignait que 
Vesta élait la Terre, dit le généalogiste et le chan­
tre contemporain de la religion romaine : 

« La Terre est ràz-lionnaire par sa propre 
force : par celle sAt-tion elle est appelée Vesta. » 

Slat vi Terra sua, sta-nào Vesta vocatur1. 

Mais non ; elle n'est pas la Terre, elle est le 
Feu. — « Et ne va pas l'imaginer que Vesta soit 
» autre que la flamme vive. » 

Nec tualiud Yestam, quoxn vivant intellige Hammam*. 

Or cette Divinité était-elle Vierge? Non. Car 
elle est la mère des Dieux, piplpa. &fiv*. — Mais 
À ; elle est Vierge : 

1 Ovide, FasL, vi, 299. 
2 IbicL, 291. 
3 Anstote, Du Ciel, 1. )i, c. 13, et Grctscr, Inscrip. 
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« Sœur de Junon et de Cérès, elle fut toujours 
» Vierge : les deux premières épousèrent, et tou-
» tes les deux eurent des enfants. Sur les trois 
» une seule resta insoumise à un homme. » 

Utraque nupserunt. Ambre peperisse feruntur, 
De tribus impatiens restitit una viri '. 

Et encore il s'en fallut de peu que sa Virginité 
ne lui fût enlevée. Ce fut un Âne qui la sauva. 
C'est Ovide qui raconte cette jovialité relative à la 
Divinité servie par les Vestales. 

Cybèle avait donné un grand dîner le jour de sa 
fête, où toutes les Divinités avaient été invitées. 
« Après avoir passé la nuit à bien boire, 

In multo nox est pervigilata mero [Fastes, vi, 326), 

Dieux et Déesses se répandent dans les bois du 
mont Ida. 

« Une partie se couche, et repose ses membres 
» sur le léger gazon: ceux-ci jouent , les autres 
D dorment, d'autres dansent, » 

Pars jacet, et molli gramine membra levât. 
Hi ludunt, lios somnus habet; pars brachia nectit (Y. 328). 

« Vesta est étendue, et goûte en sécurité un Iran-
» quille repos. » 

Vesta jacet, placidamque capit secura quietem (v. 331). 

Mais Priape survient, aperçoit Vesta, et « conçoit 
» une obscène espérance. » 

Spem capit obscœnam, furtinique accedere tentât (v. 337). 

1 Ovide, Fastes, vi, 287 
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« Fort heureusement que l'Ane du vieux Silène 
» se mit intempestivement à braire, et la Déesse, 
» effrayée par cette voix retentissante, se mit sur 
» pied. » 

Intempestive) quum rudit ille sono 
Territa voce gravi surgît Dea (v. 342). 

Lactance n'a pas manqué de reprocher cette 
scène ignoble aux Romains de son temps qui ado­
raient encore Vesta. 

« Quoi de plus honteux, leur dit-il? Quoi de 
» plus ignoble, que de reconnaître que Vesta doit 
» sa virginité au bénéfice d'un Ane ? » 

Quid turpius? Quid flagitiosius, quam si Vesta beneiïcio 
Asini Virgo est 1. 

« Cependant, c'est en souvenir de ce grand ser-
» vice, qu'aux fêtes de Vesta les Romains promè-
» nent un Ane couronné de pains, en guise de 
» couronne, en souvenir de cette Virginité qu'il 
)> lui avait conservée. » 

Apud Romanos vero eumdem (asinum), Vestalibus sacris 
in honorein pudicitia) conservataî panibus coronari (Lact., 
ibid.). 

Quand on connaît ces détails on ne peut s'em­
pêcher de s'écrier : Ne voilà-t-il pas une bien 
sainte Divinité et un digne sujet de culte ? Ne voilà-
t-il pas de beaux exemples à imiter pour une chaste 
vierge ? 

* Lact., Inst. Dii\, 1. i, c. 21 : Pat: lat., t. vi, p . 237. 
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Mais ici encore admirons l'immense supériorité 
du Christianisme. Nous avons dit quel grand su­
jet de culte et d'amour est offert aux Vierges 

chrétiennes dans leur tabernacle. Mais nous n'a­
vons pas parlé de l'admirable modèle offert à leur 
imitation, ni de la grande protectrice donnée à leur 
faiblesse. L'objet de leur adoration, c'est l'HOMME-
DIEU, deux mots que Dieu seul a pu rendre vrais. 
Eh bien, l'objet de leur imitation, le nom de leur 
prolectrice est encore exprimé par deux mots : 
VIERGE-MÈRE, que Dieu seul a pu faire concorder. 

Ah ! c'est ici surtout qu'éclate la grande diffé­
rence entre les Vierges chrétiennes et les Vestales 
païennes. Celles-ci suppriment la plus humaine et 
la plus divine des facultés de la femme, celle 
d'aimer. Et en effet qui auraient-elles aimé ? Leur 
père, leur mère ? Elles étaient séparées de leur fa­
mille, et tout à fait indépendantes. Leur divinité, 
Vesta, leur palladium, Palias, leur Pignus imperiù 
l'obscènePhallus?Cesamoursétaientridicules. Les 
hommes? Cet amour leur était interdit. Gare à 
celle qui s'y laissait entraîner ! Aussi voyons-nous 
leur cœur endurci et impitoyable ; c'est avec un 
air sec et joyeux qu'elles assistent aux combats du 
Cirque, et plus d'une a dû abaisser le doigt pour re­
fuser toute grâce et exiger que le Gladiateur vaincu 
fût égorgé sous ses yeux*. 

1 Voir Prudence, contre Symmaquc, 1. n f v. 1098; Pa*. lai.. 

t. 60, p. 272, et Juvénal, Sat. H T , 3C 

TOME 111. 2 
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L'amour de la Vierge chrétienne se répand 
d'abord en humble et ardente adoration pour 
Y Homme-Dieu, puis on peut dire qu'il déborde en 
affection et en communication familière et conti­
nuelle envers la Bonne Mère. C'est leur modèle, 
leur protectrice auprès dix Divin, son Fils. Ce sont 
ces deux noms, représentant deux personnes réelles 
et vivanlcs, et non vides et fantastiques comme 
ceux des divinités des Vestales, qui remplissent 
leur pensée, échauffent leur cœur et leur font 
opérer ces miracles de dévouement et de charilé 
qui étonnent lo monde. 

Ce sacerdoce forcé des jeunes filles païennes 
dura encore longtemps, après même que les em­
pereurs, furent devenus chrétiens. Les Prêtres 
obstinés des Dieux trouvaient leur honneur 
et leur profil dans l'existence de ces victimes 
vivantes. Ce fut Théodose le Jeune qui, l'an 426, 
vint délivrer ces esclaves en abolissant le culte 
païen par une loi 1 \ Théodose I avait déjà supprimé 
les fonds alloues à ce culte de dieux fantastiques. 
Or ce ne fut pas sans réclamations. Le sénateur 
Symraaque défendit avec acharnement cette insti­
tution puérile et atroce. Aussi S. Ambroisc lui 
disait dans une lettre célèbre adressée h l'empe­
reur Valentmien. 

« Que vos vierges Vestalesgardentleur payement. 
1 Voir cette loi dans le Code Thèodoaien, t. vi, p. 351 ; édit. 

(lodef. Lipsire 1743, in-fol. 
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» Je dis ceci pour ceux qui ne veulent pas croire 
» qu'il puisse exister une Virginité gratuite. Qu'ils 
» provoquent par des lucres ceux qui se dé-
» fient des vertus. Or, combien les richesses 
» qu'ils promettaient leur ont-ils fait de vierges ? A 
» peine peuvent-ils prendre sept1 vierges vestales. 
» Voilà tout le nombre qu'ont pu rassembler les 
» couronnes qui entourent leur tête, les brillantes 
» couleurs de leurs robes de pourpre, la pompe 
» de leur litière enlouréc de serviteurs, les grands 
» privilèges, les immenses lucres, et entin le temps 
» de leur virginilé défini. Que leurs défenseurs 
» ouvrent les yeux de leur esprit et de leur corps ; 
» qu'ils voient celte plèbe de pudeur, ce peuple 
» de chasteté, ce concile de vierges chrétiennes. 
» Aucun ornement de bandeletles autour de la 
» tète, mais un voile, ignoble en usage, noble en 
» chasteté, L'attrait de la beauté non recherché, 
» mais abdiqué ; aucune de ces robes de pourpre», 
» nul luxe de délices, mais la pratique des jeûnes; 
» aucun privilège, aucun lucre, tout est de telle 
» sorte qu'on croirait appelées de l'étude relies 
» qui exercent leurs offices. La chasteté est acquise 
» à leurs dépens. Ce n'est pas une virginité celle 
» qui est achetée par un prix, elle n'est pas ac-
» quise par l'étude de la vertu ; ce n'est pas une 

1 Nous avons vu qu'il n'y en avait jamais que SÛT qui sa­
crifiaient. 
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» chasteté celle qui est louée, pour un temps, à 
» prix et sur enchère *. » 

Telles sont les transformations qu'ont subies le 
temple de Vesta devenu l'egliso de Sainte-Marie-
du-Soleil, et les Vestales devenues les religieuses 
chrétienne. Que l'on dise après cela que le Christ 
n'a pas tr msformé le monde païen ? 

Nous devons ajouter que l:1 église de Suinte-Marie 
du-Sn!eil est une des sept où sefont les pèlerinages 
de Home. 

Voici la prière indiquée pour cette visite : 
« Celui h qui la Lune, le Soleil et toutes choses 

» sont soumises à travers les temps, est porté dans 
* les entrailles d'une jeune Fille, remplie de la 
» Grâce du Ciel, » 

Gui Luna, Sol, et omnia 
Deserviunt per tempora, 

Perfusa cœli gratia, 
Gestant Puelhe viscora. 

« 0 dame très-puissante, aide-moi dans mes 
» besoins et mes périls, toi, l'aide contre les ad-
» versaires, et délivre-moi de toute violence de la 
» part de mes ennemis, et de toute la malice de 
* mes adversaires, » 

Àdjuva me, Domina firmissima, in necessitatibus ac peri-
culis, adversantium adjutrix, etab omni hostium violentia, 
atque inimicorum malitia libéra ino 2 . 

1 S. Ambroise, Epit. xvm, n. 11 et 12, dans Patrologie lat.t 

t. xvi, p. 975. 
» Piazza, Ilicrozcniœ9o\mpro sagra pellegrinazione aile selle 

chiose di Iloma ; 2° partie, p. 28; in-Itf, Rouie, 1(594. 
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ÉKLISE DE SAINT-JEAN-DEYANT- LA-PORTE-LATIN E. 

TEMPLE DE DIANE. 

Dans le calendrier de l'Eglise il n'y a qu'une 
seule fête de saint dont le titre indique expressé­
ment une localité de l'ancienne Rome. C'est la 
(ète de saint Jean devant la porte Latine. L'en­
droit où cette porte est sUiiée ne se trouvait pas, 
dans les premiers siècles, en deçà des murs de la 
ville comme il Test maintenant. On a trouvé dans 
les alentours d'anciens débris de tombeaux, avec 
l'inscription : Dits Manïbits. Tous les étrangers 
vont visiter les deux beaux colombaires qu'on y a 
découverts, il n'y a pas longtemps. Comme la loi 
romaine ne permettait pas d'inhumer dans Tinté-
rieur de la ville, ce lieu devait être hors des rem­
parts. 11 n'y a été effectivement renfermé que lors-
qu'Aurélien, en 291, a fait élargir l'enceinte de 
Rome. Avant cette époque, la voie Latine, qui 
conduisait dans le Latium, et la voie Appienne par* 



22 CHAPITRE XVIII. 

taient toutes deux de la porte Capène l , et se sépa­
raient bientôt. C'est le même empereur qui a fait 
ouvrir, dans la nouvelle enceinte, une porte cor­
respondant spécialement à la voie Latine. 

Le tilre delà fête instituée en commémoration 
du martyre de saint Jean ne signifie donc pas qu'il 
a eu lieu devant la porlc Latine, qui n'a existé 
que deux siècles plus tard ; mais que l'endroit où 
il a eu lieu s'est trouvé être tout près et en tare do 
la porte Laline, après les conslructions d'Aurélien. 
On conçoit aisément comment cette manière de 
désigner par anticipation s'est établie. Les portes 
d'une ville, journellement fréquentées, présenlcnt 
des points de rapprochement avec lesquels le peu-
pic est très-familiarisé. La porte Latine, étant le 
monument bien connu le plus voisin du lieu dont 
il s'agit, les chrétiens de Rome se sont accoutumés 
à désigner, sous ce nom, la localité qu'une tradi­
tion antérieure signalait à leur vénération. 

On sait que l'église érigée en cet endroit est la 
commémoration d'un fait, rapporté en ces termes, 
par Tertullien : « Vous avez Rome... où l'apôtre 
n Jean..., plongé dans l'huile bouillante, en sor-
» tit sain et sauf, et fut ensuite relégué en e x i l 3 . » 

1 (kslte porte était située alors dans la gorge entre te 
Oœlius et I'Àventin, celle qui lui a succédé dans les rem-
paris construits par Aurélien a pris le nom de porte 
Àppiennc ; c'est aujourd'hui la Portô-de-Sainl-Sébastiau 

* Habes liomam, undc nobis quoque auctoritas pnesto 
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Si l'un rapproche du passage de TertuIIien le 
titre de Saint Jean devant la porte Latine, donné à 
la basilique et à la fête, on voit que cette dénomi­
nation a dû avoir originairement une autre base 
que le récit de cet écrivain. Autrement la liturgie 
se serait bornée à célébrer le martyre de l'apôtre 
à Rome, sans indiquer l'endroit, car le texte en 
question n'en dit pas un mot. 

Celte désignation locale, ajoutée au témoignage 
de cet écrivain, suppose donc qu'il existait à Rome 
une tradition indépendante de ce document his­
torique. L'auteur africain ne Ta connue qu'en 
partie, il a rapporté la substance du fait, sans 
faire mention de la place. Son antique récit n'a 
été qu'un écho affaibli de la tradition romaine. 

L'imagination de quelques légendaires s'est plu 
a supposer que, immédiatement après le martyre 
ile saint Jean, les fidèles, qui en avaient été lé-
moins, avaient fondé, dans ce lieu même, une 
église ou oratoire. A quoi Baronius répond en un 

est... ubi Petrus passioni Dominicae adaequatur, ubi Paulus 
Joannis (Baptiste} exitu corouatur, ubi apostolus Joanxiea, 
postquam in oleuru igneum dernersus nihil passus est, in 
insttlam relegatur. (Tcrt. lie Prœscript. c 30 ; Pal. laL, t .n , 
p. 49). 

3 . Jérôme dit aussi : 
Si legamus ecclesiasticas historias, in quibus fertur, quod 

et ipse propter înartyrium sit missus in ferventis olei dolium 
et inde ad suscipiendam coronam Christi atlileta processe* 
rit, etc. (Hiero. in Malk, c. 20;¥at. lat.t t. xxvr, p. 113). 
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seul mot : a Qui aurait osé une pareille entreprise 
» sous les yeux du persécuteur Domitien ? » ils 
auraient pu tout au plus placer en cet endroit 
une marque, insignifiante pour les païens, mais 
destinée à la faire reconnaître plus tard par les 
chrétiens. 

Du reste, qu'on se rappelle ce que nous avons 
dit, au commencement de cet ouvrage 1, sur les 
traditions locales : on verra comment celle dont 
nous parlons ici a pu, sans avoir élé„liée primi­
tivement a quelque signe extérieur, se perpétuer 
loiiie vive jusqu'à l'époque où les chrétiens, libres 
et triomphants, ont consacré, par des monuments, 
par dos fêles, les glorieux souvenirs des siècles 
précédents, et les lieux illustrés par les martyrs. 

L'église de Saint-Jean devant la porte Latine 
est une de celles dont l'origine ne peut être rap­
portée à aucune date certaine. Nous pouvons seu­
lement remonter vers i'epoque de â fondation 
par des conjectures tirées de son antique déca­
dence. 

Lorsqu'Adrien i , r la reconstruisit dans la se­
conde moitié du 8 e siècle, elle élait déjà, suivant 
l'expression de la chronique, prévenue par les 
ruines. Elle devait avoir au moins 100 ou 150 ans 
d'existence. Eu remoniant ainsi, nous arrivons à 
l'espace de lemps peu ferlile en édifices, où Rome 

J Voir l. i, \tm *Ji 



ÉGLISE *DE* SAINT-JEAN. 25 

a été en quelque sorte en état de siège conti­
nuel, où elle a été si souvent menacée, assiégée, 
parles barbares, et tour-à-four occupée par eux 
ou par les troupes impériales chargées delà pro­
téger. Peut-on, avec quelque probabilité, placer 
l'origine de cette église dans le cours de cette 
époque ? 

Sa situation particulière, à deux pas et en 
face de la porte Latine, dans l'intérieur des murs, 
rend celte supposition bien peu vraisemblable. Les 
portes de la ville, exposées aux assauts et desti­
nées aux sorties de la garnison, étaient des stations 
militaires. On y eût plutôt construit des casernes 
que des églises qui pouvaient gêner les opérations. 
Les intervalles de répit, accordés à celte époque de 
désastres et de terreur, ont été employés à la répa­
ration des ruines, plutôt qu'à la construction d'édi­
fices nouveaux. 

Toutefois, le premier sac de Rome par Àlaric, 
qui avait passé comme une trombe de quelques 
jours, n'avait pas arrêté, pendant la première 
moitié du 5 e siècle, l'impulsion que le siècle pré­
cédent avait donnée à l'architecture sacrée. Plu­
sieurs églises furent fondées à celle époque. 11 
semble donc, d'après tout ce que nous venons de 
dire, que Ton peut reporter jusque là, avec une. 
certaine vraisemblance, la fondation de la basili­
que de la porte Latine. 

Ces conjectures laisseraient néanmoins une 
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grande part à l'incertitude, si elles n'étaient ap­
puyées sur une raison plus solide. Elle est tirée du 
Saeramentaire \, compilé par le Pape S. Gélase, 
dans la dernière moitié du 5 e siècle. La fête de 
saint Jean devant la porte Latine est déjà marquée 
dans ce Sacramentaire. La fondation de la basili­
que a âù être à peu près contemporaine de réta­
blissement de la fêle. Celle-ci aurait pu peut-cire 
altondre pendant assez longtemps une basilique 
qui lui correspondît, si la construction des églises 
eut entraîné de fortes dépenses. Mais la ferveur de 
celle époque n'avait pas besoin de grands ctïbrfs 
pour donner un abri sacré aux lieux ou aux sou­
venirs privilégiés qui occupaient une place écla­
tante dans la liturgie. La forme très-simple des 
anciennes basiliques romaines rendait leur cons­
truction bien facile, lorsqu'elles étaient d'une 
dimension peu considérable comme celle de Saint-
Jean devant la porte Latine. 

Quatre murs formant un carré long avec des 
poutres sans plafond pour soutenir le toit, étaient 
souvent construits avec les débris de quelques 
édifices païens situés dans les environs: celle 
dont nous parlons a été érigée, ainsi que nous 
le dirons plus bas, près des ruines d'un temple. 
On prenait de vieilles colonnes souvent disparates, 

1 Voir ce Sacramentaire dans la Patrologie latine, t. 74, 
p 101W. 
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comme nous le voyons dans tant de basiliques. 
Est-il probable qu'on ait tardé beaucoup à remuer 
ces matériaux pour élever une petite basilique qui 
rappelait le martyre du disciple bien-aimé, du pro­
phète de Y Apocalypse^ dont on venait d'instituer 
la fête. Cette fête avait un certain caractère de 
solennité, puisqu'elle a une messe propre dans le 
Sacramentaire, cité plus haut. Elle glorifiait un des 
plus beaux souvenirs primitifs de Rome chré­
tienne, elle se rapportait nominativement à un lieu 
déterminé dans l'enceinte de la ville. Il serait con­
traire aux anciens usages de l'Eglise que la litur­
gie eût consacré ce lieu, sans que l'architecture 
sacrée en eût pris possession à peu près en même 
temps. 

Nous devons donner une attention spéciale à la 
coexistence de deux monuments distincts devant 
la porte Latine. A côté de la basilique se trouve une 
petite chapelle Elle marque la place même où, 
comme le dit une vieille inscription, « l'athlète 
» Jean a enlevé la palme du martyre, lui qui 
» avait mérité de contempler le Verbe du Prin-
» cipe. » 

Martyrii palmam tulit hic athleta Joannes, 
Frincipii Verburu cernere qui xneruit. 

Si un petit monument a été élevé en cet endroit 
à l'époque de la fondation de l'Eglise, les sou­
venirs traditionnels ont dû être bien précis, pour 
qu'on ait alors divisé en deux parties séparées l'œu-
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vrc architecturale. Si, au contraire, l'origine de ce 
monument est postérieur, d'où vient qu'on ne 
s'est pas contenté d'avoir une basilique, marquant, 
au moins d'une manière approximative, la place 
vénérée? 11 eût été très-raisonnable de croire que 
ce lieu avait dû être renfermé dans l'enceinte 
de l'église. La place du martyre de saint 
Paul aux eaux Salviennes, de saint Pancrace sur 
le Janicule, des saints Jean cl Paul sur le Cœlius, 
fait partie des églises construites sur ces divers 
points. Le monument qui détermine avec la plus 
grande précision l'endroit du martyre de saint Jean 
a été, au contraire, érigé en dehors de la basilique 
consacrée à ce grand souvenir. Si donc il n'est 
pas aussi ancien qu'elle, il a fallu que la tradition 
locale lût bien positive, bien ferme, pour avoir 
résisté à (a présomption si plausible qui aurait 
assigné une autre place. 

Ou a longtemps conservé dans une espèce de 
puits creusé au ceuire de celle chapelle quelques 
objets qut: l'on croit avoir figuré dans le martyre 
de saint Jean, notamment la chaîne qu'il a portée 
et la chaudière dans laquelle il a été plongé. Ces 
objets sont déposés aujourd'hui dans le trésor 
sacré de Saint-Jean de Latran. Us ne doivent pas 
être mis au rang des reliques certaines. 

Une ordonnance rendue à la suite d'une ins­
pection ou visite do la basilique de Latran sous 
Alexandre Vil (1655-1067), parle de ces pieux 
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monuments en des termes quj ne renferment pas 
une affirmation de leur authenticité. Mais commo 
une tradition respectable les a recommandés à la 
vénération, la même ordonnance prescrit avec 
un soin respectueux les précautions nécessaires 
pour les maintenir dans leur intégrité1. Au fond, 
qu'y aurait-il d'étonnant que les premiers chré­
tiens de Rome eussent recueilli les instruments 
d'un supplice auguste? N'a-t-onpas retrouvé des 
objets analogues dans plusieurs sépulcres des ca­
tacombes? 

Les antiquaires romains se sont demandé quel 
motif avait fait choisir l'endroit en question pour 
le supplice de saint Jean. Ils en ont donné une 
raison assez vraisemblable. Cet apôtre résidait 
habituellement à Ephèse, célèbre par son temple 
de Diane. On connaît la sédition qu'excita dans 
cette ville la prédication de saint Paul. Il n'y eut 
qu'un cri contre cet homme venu pour détruire 
le culte de cette Déesse tutélaire, et la prospérité 
de la ville \ 

1 Cum vas, in quo ferunt S. Joanncm Evangelistam jussu 
Domitiani imperatoris venenum innocue potasse, plures 
habeat rimas, ideoque timere possit ne temporis injuria 
omnino frangatur, argenteis laminis circumligetur. Pro 
catena triplicis speciei, quâ, ut dicitur, S. Joannes apos-
tolus et evangelista, vinctus Ephesi Romam venit, Bat 
tabernaculum ut decentius servetur. (Farnes. arebiupis. P«i-
tracen. Décret. Visitationis). 

2 Àctus apostol. xix, 27. 
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La même animadyersion devait poursuivre saint 
Jean, qui gouvernait les églises d'Ephèse et des 
contrées voisines. C'est sous le poids de cette 
accusation qu'il fut conduit à Rome pour y être 
puni. Les Païens se plaisaient souvent, comme 
on le voit par les actes des martyrs, à immoler 
les chrétiens devant les temples des Dieux outra­
gés. Près de quel temple ce chef des chrétiens 
d'Asie méritait-il de subir son supplice? N'était-
ce pas devant un sanctuaire de cette grande Déesse 
contre laquelle il avait conspiré en provoquant 
la destruction du monument fameux qui était le 
principal foyer de son culte? Or, les Romains 
avaient érigé un temple à Diane, sur le petit Cœlius 
où Ton a bali l'église de Saint-Jean. C'était, suivant 
Cicérou, un des monuments les plus vénérés, 
parmi ceux qui étaient consacrés à cette divi­
nité 1 . 

On a trouvé en effet dans des fouilles modernes 
tout près de la porte Latine et de la basilique divers 
débris du culte de Diane *. Sur plusieurs fragments 

1 L. Pisouem, quis nescit, lus ipsis tempjribus, maximum 
et sanctissimum Dianœ sacellum in Gœliculo sustulisse (Cic. 
De Arusp. respon. c. xv.). 

* A canto Porta Lattna delta banda dentre te mura il car­
dinal Hanta Croce facendo vi cavare, trovo uua magniftea 
sepoltura di marrai campanini. L'architettura non1 era molto 
belia, ma fàtta con gran spesa ; e detto Cardinale cavô 
tutti quelli marrni. Parimente in una vigna avanti délia 
porta vi trovarono due Pili,che ora sono in case mia di mar-
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était imprimée l'image de la Lune. Une sculpture 
en marbre représentait une scène de chasse 1 . 

Ces débris significatifs, rapprochés de l'indice 
fourni par Cicéron, justifient assez l'opinion de la 
plupart des antiquaires qui se sont occupés de 
l'église située devant la porte Latine. Ils pla­
cent en cet endroit un temple de Diane 2 , et ils 
expliquent par là pourquoi les païens de Home 
ont voulu que saint Jean, accusé d'avoir attaqué 
son culte dans le premier de ses temples, expiât 
son crime à cet endroit même \ 

Lorsque les anciens chrétiens de Rome cons­
truisaient des églises avec les débris ou sur l'em­
placement d'un temple païen, cette substitution 
leur présentait souvent certaines coïncidences 
assez frappantes. Ils devaient les remarquer, 
comme nous les remarquerions nous-mèmçs eu 

mo gentile, é molti pezzi cornici, l'rigi, architravi ; e colonne, 
con altri pezzi col Dits manibus. Si crede che fosse luogo 
di sepolcri dè é Romani. (Flarnin. Vacca, Memorie anl. di 
Roma, n° 99). 

1 II sopradelto marmo è lin oggi aflisso al muro che e net 
cortile dinanzi al inlrato délia chiesa. (Ugonio, Stazion. 39). 

5 Haud procul ecclesia adhuc sublîmia visuntur cujusdain 
delubri rudera, quae... ut templi Dianse reliquias vulgo est i ­
mant. (Aiabil. Itinerarium italicum, c. xi, p. 152). 

3 A Marlianus on peut ajouter Faunus, liv. m, c. 43 ; — 
(iamucci Ant. di Rom. l .vr, 2 ; — L . Contarini, AnL Rom. 
p. 54 ; — G-iovan. Rosino, Ant. Rom. c. 7 ; — Giorg. Fab-
brizio, Roma, p. 233 ; — Martinelli, Roma ex Ethniea 
sacra. 
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pareil cas. Si aujourd'hui nous consacrions au 
culte de saint Jean un local, un édifice dédié 
autrefois à Diane, que penserions-nous, à cette 
occasion, que dirait l'orateur sacré, chargé de 
prêcher le jour de la dédicace de cette église? 
Il rappellerait, sans doule, dans le cours de son 
sermon, que Diane avait é(é un des rares symboles 
de la chaslcté chez les païens et que saint Jean 
est un type éminent de la pureté chrétienne. Il 
instituerait à cet égard une comparaison entre les 
deux cultes. 11 rattacherait au monument l'idée de 
la victoire que l'Evangile a remportée sur le Pa­
ganisme, non pas seulement en effaçant ses vices, 
mais aussi en éclipsant ses vertus. 

Ce ne sont pas sans doule de pareilles coïnci­
dences qui ont déterminé habituellement les an­
ciens chrétiens à préférer tel ou tel monument 
du paganisme pour lui substituer un monument 
chrétien. 

Mais du moins ces points de vue ne devaient pas 
leur échapper. Ils s'y intéressaient d'autant plus, 
que les légendes mythologiques n'étaient pas pour 
eux, comme elles le sont pour nous, les souve­
nirs lointains d'un passé à jamais évanoui. Tout 
leur parlait dans l'enceinte de la vieille Rome, 
les murs, les débris et les lieux mêmes, 
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ÉGLISE DE SAINT-GEORGES EN VELÀBRE. 

Cette église nous offre, sur la façade de son 
portique, le certificat de son antiquité. C'est une 
lettre de saint Grégoire I e r qui prescrit d'en avoir 
soin \ Toutefois des savants ont contesté que cette 
lettre soit relative à l'église dont il s'agit. Suivant 

1 Quia ecclesiam S. Georgii positain in loco qui Ad 
Sedem dicitur, minorem quam oportet diligentiam habere 
cognovimus, utile esse perspeximus, quoniam monasterium 
tuum eidem ecclesiae noscitur esse conjunctum, ejus tibi cu-
ram committere, bortantes ut et sollicitudinem illic con-
gruam studeas adnibere, et psalmodiœ officium solemnitcr 
exhibere facias. Et quia ecclesiam ipsam reparatione certum 
est indigere, volumus u t quidquid illuc accedere potuerit, 
çse accipere atque in ejus reparationem ut pravideris debeas 
erogare. Hanc -vero sollicitudinis curam, quam tibi hujus 
pagina praecepti mandavimus, tam te. quam etiam succes-
sores tuos, qui monasterii regimen, Deo auctore, suscepe-
rint, exbibere. et quîe constituimus, per omnia volumusobser-
\are« (S.Gregorius ad Martinianum abbatem, 1. xi, Episl. Tiï 
dans Pat. latine, t. 1 1 , p. 1215). 

TOME III. 3 
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eux, il esl plus probable qU'il y est question d'une 
église de Saint-Georges située en Sicile. 

Ils ont conjecturé d'abord que l'abbé Martinien, 
auquel elle est adressée, doit être un personnage, 
ayant le même nom et le même titre, qui habi­
tait Païenne et auquel saint Grégoire a écrit deux 
lettres que nous trouvons aussi dans le recueil 
de sa correspondance. On répond à cette objection 
en citant une lettre, également consignée dans ce 
recueil. Son contenu suppose qu'un Martinien 
abbé, dont il y est fait mention, n'était pas établi 
en Sicile, mais à proximité de la résidence papale. 

Les menus savants objectent que l'église en 
question était située, comme le dit saint Grégoire, 
près du siège (ad sedem), et qu'on ne connaît 
aucun lieu ou édifice de l'ancienne Rome qui ait 
porté ce nom. Mais n'y a-t-il pas plusieurs lieux, 
plusieurs monuments romains dont on ne trouve 
le nom, ou un des noms, que dans une mention 
accidentelle faite par un seul auteur? D'ailleurs 
les mots ad sedem sont plutôt une preuve qu'une 
objection, dans le sentiment des antiquaires qui 
placent, à côté de l'endroit où l'église Saint-Geor­
ges a été fondée, le tribunal, le siège judiciaire de 
Libon, dont parlent les auteurs anciens 

* Forum, Puteak[\xe Libouis. (Horat. I Epist. xix, 8). 
Ovide a dit à propos des usuriers : 
Qui Puteal Januxnque timet celeresque kalendas (Remé­

dia amoris, v. 561). 



ÉGLISE DE SÀINT-GKORGKa. 35 

On a dit enfin : Est-il à présumer que saint 
Grégoire ait pris la peine d'écrire une lettre à 
un personnage qui habitait Rome, è quelques 
pas de sa demeure? Cette observation est encore 
moins concluante. D'abord, il existe plusieurs 
lettres de ce Pontife à des individus qui demeu­
raient à Rome. D'ailleurs, on ne fait pas attention 
que cette lettre n'est pas une simple épitre, mais 
un rescrit officiel, adressé à l'abbé Martinien el à 
ses successeurs. 

Les Bénédictins de Saint-Maur, dans une de 
leurs notes sur les lettres de ce Pontife, inclinent 
à croire que cette église date du 4* siècle *. 

Dans tous les cas, elle est inscrite sur la liste 
des plus anciennes abbayes de Rome. Son archi­
tecture offre la simplicité des basiliques primitives. 
Ses murs sont incrustés de plusieurs débris de 
l'antiquité chrétienne, parmi lesquels je remar­
que cette épitaphe si belle dans sa brièveté : 

PAULA IN DEO, 
Paule en Dieu. 

L'endroit dans lequel celte église est bâtie, cou-

1 Quandoquidem ecclesia illa, jam tum, id est an no 001, 
reparatione egebat tanta, ut ejus curam sibi non négligea-
dam ipse Pontifex Romanus censeret, vel hinc cognoscî 
datur, quod ea, ubicumque sita, fuerit perquam autiqua, 
ac verosimiiiter ipso, quo S. Georgius passus est, seculo, 
œdificata, scilicet, quarto ineunte. (Nota Patr. Maurin. in 
Epist. 73 ad Martinianum, Pat. te*., t. 77, p. 1212). 
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verl d'eaux marécageuses pendant les premiers 
temps de Rome 1 , a été le centre d'une foule de 
lieux illustres. La place où se trouvait le grand 
Autel qu'on disait avoir été érigé par Hercule, les 
étonnantes constructions des Tarquins pour l'écou­
lement des eaux, Tare de Janus, la citadelle de 
la roche Tarpéicnne, le forum romain, le rnonl 
Palatin, le cirque Maxime, forment sou entou­
rage. 

Lorsqu'on cherche quels ont été les édifices, 
successivement construits en cet endroit, et aux­
quels la Basilique chrétienne a succédé, on arrive 
à reconnaître sa vraie signification. 

Ce lieu, à rentrée du grand marché aux bœufs, 
forum doarium, était un des quartiers les plus 
commerçants de l'ancienne Rome. C'est dans ces 
quartiers surtout que se trouvaient les basiliques 
civiles des anciens Romains. On s'y rendait pour 
traiter les affaires commerciales : les tribunaux 
y étaient établis. Le local dont nous parlons a eu 
su basilique *. La plupart des antiquaires se sont 

1 At, qua Velabri regio patet, ire solebat 
Exiguus puisa per varia liiitcr aqua. 

(Tibul. u Elcy. v, 33). 
Qua Yelabra soient in Circum duccro pompas, 

Nil prater salices, cassaque canna fuit... 
Hic, ubi nunc fora suut, lintres errare videres y 

Quaquc jacent valle.% maxime Circe, twv. 
(Ovide, FasL vi, 405 ; u 1590). 

2 Ideo multa ibrmercimonia, quara basitiew pro actis jmli-
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rangés à l'opinion du vieux Marlianus qui nous 
dit : <r La basilique Serapronienne était située là 
» où nous voyons l'église Saint-Georges » 

Cet édifice, construit par Sempronius, s'élevait, 
d'après une indication fournie par Tite-Live, 
près du Signe de Voriumne(Vortumni Signum), 
que ces antiquaires placent en ce même l ieu 2 . Or 
le passage de Tite-Live nous apprend que celle 
basilique a été fondée sur l'emplacement de la 
maison de Scipion l'Africain \ Cette maison exis­
tait, lorsque Sempronius voulut faire une basili­
que. Il l'acheta. Soit qu'il l'ait abattue pour en 
employer les matériaux, soit qu'il en ait fait entrer 
les murs dans la nouvelle construction, ce qui est 
peut-être plus vraisemblable, l'édifice Sempronien 
fut, par sa situation et ses pierres mêmes, l'héritier 
de cette illustre demeure. Les idées de négoce et 
de procès, que la basilique attacha, pendant plu­
sieurs siècles, à ce lieu, ne peuvent y effacer la 
splendeur d'un pareil souvenir. 

cum et antiquitus mercaloruni exerccbmtur. (Donatus De 
Urbe Rorna). 

1 Apuri ffdem nunc B. Georgii fuit domus P. Africani, 
ul>i deinde Tiberius Sempronius basilicam fecit (Barth. 
Marlianus iJrbis Romx topographe liv. m, c. 13). 

- Donat. De urbe Roma. l.n, c. 23. 
3 Tiberius Sempronius ex ca pecunia, quœ ipsi attributa 

erat, iodes P. Africani pone veteres (tabernas) ad Vortumni 
signuin, ianienasque et .tabernas conjunctas inpuhlicum émit, 
basilicamque faciendam curavit, quœ postea Sempronia 
appellata est. (Titus Liv., I. S L I V , C. 1C). 
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C'est là que Rome chrétienne, dans l'époque 
même où elle a commencé à produire en liberté 
ses monuments, a dédié une Église, un trophée à 
un des plus grands héros chrétiens des premiers 
siècles \ L'intrépidité du soldat n'avait clé, dans 
saint Georges, que le rayonnement et l'ombre de 
son éternel combat contre le mal. La lilurgie 
grecque lui a donné le litre de grand martyr, de 
remportcur de victoires \ Home le salue, dans ses 
prières, comme le défenseur de l'Église univer­
selle. Elle Ta choisi aussi pour un de ses protec­
teurs spéciaux, et pendant longtemps le peuple 
romain a porté, chaque année, à celte basi­
lique, un étendard militaire dont il lui faisait 

hommage. 
L'admiration pour saint Georges s'est produite 

très-anciennement dans une légende allégori­
que, souvent adoptée par la peinture. Elle le 
représente perçant de sa lance un Dragon, p r ê t a 
dévorer une femme abandonnée;, qui est la figure 

* Martyris egregii pollens micat aula Gcorgi, 
Gujus in hune mundnm spargitur altus honor 

Carcere, cîcdc, faine, vinclis, site, frigorc, fiammis 
Confessus Christum, duxit ad astra caput ; 

Qui vîrtuto potens Orientis in axe sepultus 
Ecce sub Occiduo cardine praebet opem. 

(Fortunat. Garminum, 1. n, c. 16, Pat, lat. t. 88, p. 107/. 
2 Aroir Memor. ùtor. dcl sacr. Temp. di S. Gcorgi, dal 

Fcdcrci di San-Pielro ; Ftoma 171)1, p. 59. 
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des malheureux-et des faibles. Saint Georges est 
devenu le protecteur populaire des guerriers chré­
tiens. La chevalerie avait pour principal patron 
parmi les anges saint Michel, qui a terrassé le 
dragon infernal. Elle avait, pour premier patron 
parmi les saints, le guerrier qui a mérité d'être 
représenté comme le lieutenant terrestre de l'Ar­
change. 

Tel est le souvenir que la basilique de Saint-
Georges a implanté sur le sol de la demeure de 
Scipion. Au modèle du guerrier antique elle a 
substitué le type du chevalier chrétien. 



CHAPITRE XX 

L'ÉGLISE DE SAINT-PIERRE-ÈS-LIENS 
SUR I/ESQUILIN 1. 

1. — Observations préliminaires. 

C'est sur l'Esquilin que se livra, on peut dire, 
le grand combat entre la divinité du Christ et la 
divinité des Césars. 

Comme nous le verrons, le culle des chaînes de 
Pierre captif y lutla contre le culte d'Auguste-Dieu, 
et demeura vainqueur. Un pécheur chassa le maî­
tre du monde. 

Décrivons d'abord le lieu de la lutte. 
Au commencement du règne d'Auguste, YE&qui-

lin était encore un lieu désert destiné à rece­
voir les immondices de la ville, et servant de 
charnier pour les personnes de basse condition. 
C'était un lieu mal famé, oii Horace place le théà-

1 Ce chapitre est celui qui a été perdu. Il est en entier 
de M. nonnetty. 
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tre des opérations magiques de la vieille Canidie*. 
Mécène fit nettoyer ce quartier et y construisit ses 
célèbres jardins, son palais, et la tour du haut de 
laquelle Néron contempla l'incendie de Rome, et 
alors tout auprès vinrent habiter Virgile, Marcus 
Crassus, un des trois triumvirs, Properce, Pline le 
Jeune, Perse, et un grand nombre de patriciens, 
qui donnèrent à ce quartier le nom de Ficus pa­
irichts. 

L'Esquilin forma dès lors deux régions de Rome, 
la 5 e pour le haut Esquilin où se trouvaient 8 luci 
ou bois sacrés, temples, 6 œdes ou petils tem­
ples, parmi lesquels celui de Venus Verticordia 
ou la protectrice de la chasteté, tout à fait sup­
primée dans nos Âppendix de diis, falsificateurs 
de la religion païenne 2, Qœdiculœ ou chapelles, 3 
sacella et 2 arœ ou autels publics, et le champ scé-
léral où l'on enterrait vives les Vestales coupables3. 

L'Esquilin inférieur formait la 3* région où se 
trouvaient les temples d'isis et de Sérapis, celui de 
la Concorde civile, 8 œdiculœ. Là étaient aussi les 
palais des BrutUens et des Pompéiens, habités par 
Antoine, les thermes de Titus, de Trajan, de Dio-
clélien, et surtout le palais de Néron, qui couvrait 
presque toute cette région. 

1 Horace, V Odes, v, 100. 
a Voir une dissertation sur cette Vénus pudique dans le 

Annales de Philosophie, t. i, p. 150 (6 e série), 
c Voir Panvinius, Urbs Roma, regio V - . 
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Ce palais, bâti une première fois sous le nom de 
Domus transiter ia, fui détruit dans le grand in ­
cendie qui consuma une partie de Rome et qu'on 
accusa Néron d'avoir lui-môme allume. Alors il le 
fif rebâtir et il devint la fameuse Maison dorée, 
dont Suétone décrit ainsi les extravagantes beau-
lés : 

« Pour en faire connaître retendue et la raa-
» gnificence, il suffira de dire que dans le vestibule 
» s'élevait une statue colossale de Néron, haute 
» de 120 pieds. Les portiques avaient trois rangs de 
» colonnes et un mille de longueur. On y voyait 
» aussi un étang, pareil à une mer, entouré de 
» constructions qu'on aurait prises pour une 
» ville, et de plus, des campagnes semées de 
» champs, de vignobles, de pâturages et de forêts, 
» avec une grande multitude de bestiaux et de 
» bêtes fauves. Les autres parties de l'édifice 
» étaient entièrement couvertes d'or, et incrus-
» léesdepierres précieuses et de moules perlières ; 
» les salles à manger étaient lambrissées avec des 
» planches d'ivoire mobiles pour répandre, par 
» les ouvertures, des fleurs et des parfums sur les 
y> convives ; la salle principale était une rotonde, 
» dont le dôme tournait, nuit et jour, comme le 
» ciel, les bains étaient alimentés par l'eau de la 
» mer et par les sources d'Albula. Le jour où ce 
» palais fut achevé et inauguré, Néron se con-
» tenta de dire, pour témoigner sa satisfaction, 
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» q u ' i l commençait enfin à être logé comme un 
» homme1. » 

Tacite, après avoir parlé de l'incendie, stigma­
tise en ces termes la prodigalité du maître, et nous 
donne le nom des exécuteurs de ses fantaisies. 

<c Néron mit à profit la destruction de sa patrie, 
» et bâtit un palais où l'or et les pierreries 
» n'étaient pas ce qui étonnait davantage ; ce 
» luxe est depuis longtemps ordinaire et commun. 
» Mais il renfermait des champs cultivés, des lacs, 
» des solitudes artificielles, bois, esplanades, pers­
il pectives lointaines. Ces ouvrages étaient conçus 
» et dirigées par Celer et Severus, dont Tauda» 
» cieuse imagination demandait à Tari ce que re-
» fusait la nature 2. » 

Dans ce même palais, Néron avait élevé un 
temple à la Fortune Seia, avec une sorte de 
pierre (l'albâtre oriental), trouvée récemment en 
Cappadnce, « transparente comme le cristal, dit 
» Pline, dans laquelle, même quand les portes 
» étaient fermées, la clarté du jour continuait à 
» s'y montrer d'une manière différente de celle de 

1 Suétone, Néron, c. 31. 
* Caeterum Nero usus est patrie ruinisexstruxitque domum 

in qua haud perinde gemmse et aurum miraculo essent, solita 
pridem et luxu vulgata, quam arva et stagna et in modum 
solitudinum hinc silvee, inde aperta spatia et prospectus, 
magistris et machinatorîbus Severo et Gelere, quibus inge-
tiium et audacia erat, otiam quae natura denegavisset, per 
artem tontare (Tacite, Annal.f xv. 42). 
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» la pierre spéculaire, comme si la lumière y était 
» renfermée, el non transmise1. » 

C'est dans le vestibule de celte maison que se 
dressait le colosse néronien de 120 pieds de haut, 
fait par Zénodore. Néron voulait qu'on le jetât en 
or ou en bronze; mais l'artiste trouva cela au-des­
sus de son art 3. 

Les Romains stupéfaits regardaient disparaître 
leur ville, absorbée par la maison de leur empe­
reur, et l'un d'eux osa afficher sur ses murs ces 
deux vers : 

Rom a domus iiet ; Yeios migrate, Quintes, 
Si non et Veios occupât ista domus *. 

Rome deviendra une maison; émigrés à Véies, Romains, 

Si toutefois celle maison n'envahit pas aussi VtHes. 

Pendant que Néron bâtissait ce palais, il ne 
savait pas qu'à côté de lui, en face de sa maison 
et chez un de ses sénateurs les plus distingués k, 
Pudens, que Paul appelait frère'% habitait un Juif 
du nom de Pierre, qui comptait déjà 24 ans de 

1 Pline, HisL nat., 1. X X X Y I , C . 40. 
5 Pline, xxxiv, c. 7. 
3 Suétone, Néron, c. 49, 
* Tillemont accumule des textes pour prouver que Pu­

dens n'était pas sénateur (Mémoires Eecles. t. i, 172) ; mais 
Blanchi ni fait bien concorder tous ces textes, et prouve que 
ce Pudens appartenait à la noble famille des Cornélius 
Scipions. (Notes sur Anastase, dans Pat. laL t. 127, p. 1225). 
Martial parle souvent de cette famille (iv, Epig. 13). 

ù II Tim., vi, 21. 
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règne, et dont les successeurs devaient être maîtres 
de Rome, et commander au monde entier. Si Né­
ron avait connu ce fait, on ne sait quelle commotion 
aurait pu frapper son âme, qui avait eu des côiés 
élevés; peut-être aurait-il écouté avec quelque at­
tention ce Juif, quand il plaida sa cause devant lui, 
et aurait-il refusé de le faire crucifier Tannée sui­
vante ; mais ce miracle de la Providence ne doit 
pas être perdu pour nous, qui savons que ce pro­
dige est vraiment arrivé, et nous devons facile­
ment en conclure l'origine divine de notre Église. 

Cependant cette maison-ville ne dura, on peut 
dire, que peu de jours- Vespasien (vers 74) 
commença le premici à la morceller; il dessécha 
le grand lac et y bâtit, par la main des captifs 
juifs, le célèbre amphithéâtre nommé tout de suite 
colossal (Colysée), et peu après son Temple de la 
paix, où furent déposées les dépouilles du temple 
de Jérusalem1, que plus tard on croit avoir été trans­
portées à Carcassonne3. 

À cette occasion, Vespasien enleva la statue colos­
sale de Néron, la plaça au bout de la Rue sacrée, 
près de son amphithéâtre. Elle fut alors consacrée 
au Soleil, et pour cela il fit mettre sur sa tête 
7 rayons de bronze longs de 22 pieds. 

1 Josèphe, Guerre des Juifs, 1. \ u , c. 5, n- 7. 
2 Voir Procope, Guerre des Goths 1.1, c. i2 p. 343, in-folio, 

Paris, — et une dissertation sur cotte question dans les 
Annales de philosophie Chrétienne, t. xvin, p. 188 (5 e série). 
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Mais tout ce qui avait été fait par Néron ne 
devait pas subsister, car, peu de temps après, 
Commode fit couper la tête de cette statue et y fit 
mettre la sienne. Vain préservatif! Les barbares 
arrivèrent et le colosse disparut on ne sait quand 
ni comment. Probablement que les débris en sont 
couchés sous la terre à la place qu'il occupait. 

Après Yespasien vint Titus qui d'abord à côté de 
l'amphithéâtre fit construire son Arc de triomphe 
qui existe encore, et montre sur ses bas-reliefs les 
ustensiles sacrés qui étaient cachés à tous les yeux 
dans le temple de Jérusalem, et qui alors mis au 
grand jour furent une preuve vivante, on peut 
dire, que le voile, qui enveloppait l'ancienne Loi, 
avait été véritablement déchiré, et que la Bonne 
Nouvelle allait être manifestée au monde. 

Mais c'est surtout la partie de la maison Néro-
nienne, située au dessus de l'amphithéâtre, que 
Titus rasa, quand il eut inauguré le grand am­
phithéâtre commencé par son père, et remplaça, 
avec une célérité que les historiens ont notée, par 
ses célèbres thermes l . Enfin. Domitien, son frère, 
acheva la destruction, et alors Martial put dire que 
Rome avait été rendue à elle-même: 

Reddita Roma sibi est \ 

1 Suétone, Titus, c. 7, et Martial, Spectacula u, 7, et Dion, 
Lut vi, c, 25. 

* Martial, Ibid, u, 11. 
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Il existe encore quelques restes des thermes de 
Titus, entre autres les souterrains qu'on appelle 
les sept salles ou réservoirs d'eau pour le service 
des bains ; on y remarque surtout le long canal qui 
servait à faire écouler l'eau qui devait changer le 
grand amphithéâtre en Naumachie pour y livrer des 
batailles navales. Une chose à noter, c'est qu'on a 
trouvé incrustée dans la muraille une grande tuile 
portant un bas-relief avec l'inscription Judœa 
capta*, que Vespasien et Titus avaient fait mettre 
sur leurs médailles. Non contents de montrer au 
monde entier qu'ils avaient dompté le peuple 
choisi de Dieu, ils voulurent que les entrailles 
môme de la terre en portassent le témoignage» Vains 
efforts ! Presque en même temps, un chrétien, es­
clave juif probablement, gravait, comme un défia 
la Judœa capta9 une Croix sur une des briques qui 
entraient dans la construction des thermes de Dio­
ctétien, frère de Titus 1 . Les puissants empereurs 
ne savaient pas, qu'en ce moment môme, depuis 
5 ans, régnait au milieu de Rome, un prêtre nommé 
Clet 8 dont les successeurs devaient régner plus que 
les rois, les consuls et les empereurs, et étendre 

1 Voir Ficoroni, le Vestlgia e rarita di Roma antica 

p. 103, in-4<\ Rome 1744. 
* Voir Aringhi, Roma Subtcrranea, t, p. 384. 
3 Voir Blanchini, Prolegomena ad Anastasium, dans Pal 

lai. t. 127, p. 479. 
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leur pouvoir au delà des bornes de l'empire. Nous 
disons de Titus ce que nous avons dit de Néron : 
Qu'aurait-il pensé s'il eût prévu ce nouvel empire, 
et que devons-nous penser nous-mêmes de cette 
révolution, qu'une main divine conduisait en ce 
moment? 

Tous ces palais, ces portiques, ces thermes, onl 
disparu. Un petit coin a été préservé de la des­
truction universelle, c'est celui où se trouvait la 
maison de Pudens, habitée par Pierre, et qui en 
ce moment porte le titre d'église Sainte-Pitdcn-
tienne, et non loin de là l'autre église surnommée 
de Saint-Pierre-ès-Liens, parce que c'est là qu'ont 
été placées les chaînes qui ont lié S. Pierre à 
Jérusalem et à Rome, et que l'on y vénère 
encore 1 . 

Tout porte à croire que ce fut aussi sur l'em­
placement de cette dernière église qu'a habité 
S. Pierre, car on sait qu'il vint plusieurs fois à 
Rome, et les actes de S. Martial nous appren­
nent qu'il avait habité chez Marcellus7 son dis­
ciple \ 

On a en effet une lettre de ce Marcellus 

1 Sur ces mômes ruines ont été bâtis l'église de Saint-
François-de-Paul, et le couvent des religieux qui occupent 
une arcade de ces bains (voir Ficoroni» Vestigia di Roma 
aiitica, p. 101, in-4°, Roma 1744). 

2 Voir sur ces actes la belle dissertation de M. l'ab]>p 
Arbcllot,sur VApostolat de S. Martial, in-8*, Lecoffrc, 1S5«V 
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racontant la mort de Ste Pétronille, la fille de S. 
Pierre, mort à laquelle il avait assisté1. 

Dans une Homélie attribuée à Bède, il est dit : 
a Marcellus, un des disciples de S. Pierre, reçut le 
» corps de l'apôtre, le lava d'un tel parfum qu'il ne 
» put jamais se corrompre, et le déposa dans sou 
» tombeau *. » 

Cherchons maintenant ce que l'histoire et les 
traditions nous enseignent sur ces chaînes. 

2. — P r e m i è r e m e n t i o n d e s c h a î n e s d e s a i n t P i e r r e 
à J é r u s a l e m . 

Nous lisons dans les Actes des apôtres : 
« En ce temps-là le roi Hérode (Agrippa) fil 

» mourir par le glaive Jacques, frère de Jean, et 
» voyant que cela plaisait aux Juifs, il fit aussi pren-
» dre Pierre. C'étaient les jours des Azymes. Quand 
» il l'eut pris il le jeta en prison le confiant à lu 
» garde de quatre bandes de quatre soldats chacune 
» voulant le faire mourir publiquement après Pà-
» ques... Or la nuit même d'avant le jour où 
x> Hérode voulait le faire mourir, Pierre dormait, 
» entre deux soldats, lié de deux chaînes, et des 
» gardes devant la porte gardaient la prison *. » 

1 Voir les Actes de S. ISéréc et Acbillée dans Surius, et 
les notes de Bivarius sur Dexter, PaL laL t. 31, p. 80. 

3 Bède, Hom.U, dans PaL lat. t. 91, p. 497. 
a Actes, c. XII, 2-6. 

TOME n i . 4 
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1 Vinctus catenis duabus (Actes xn, C). 
2 Clément Alex, à la fin du Corn, sur la i r* êpitre de S. 

On sait comment un ange vint et le délivra. 
Voila les chaînes de Jérusalem au nombre de 
doux *. 

S. Pierre vint à Rome vers l'an (H, selon toutes les 
probabilités, lorsque la cohorte italique, que com­
mandait le centurion Corneille, qu'il avait con­
verti, fut appelée à Rome- C'est alors qu'il alla lo­
ger chez le sénateur Pudens, dont la maison, au 
bas du Viminal près de l'Ksquilin, était bien placée 
pour prêcher aux Chevaliers romains el à tous 
les fidèles. 

Car il faut noter qu a l'arrivée de S. Pierre et de 
S. Paul à Rome, la prédication de l'Évangile était 
libre. C'est sous Néron qu'elle fut défendue, et 
que les églises furent brûlées ou fermées. 

Il est probable que Corneille mit S. Pierre en 
rapport avec ces Chevaliers dont parle Clément 
d'Alexandrie dans le lexle suivant: 

« Marc, disciple de Pierre, à l'occasion des 
o paroles que cet apùlre adressa à Rome à quel-
» ques Chevaliers césariens, et des nombreux té-
» moignages qu'il donnai! sur le Christ, fut prié 
» par ces Chevaliers, pour se souvenir de ce qui 
>i leur avait été prêché, d'écrire, d'après les dis-
» cours de Pierre, l'évangile qu'on appelle selon 
* S. Marc 2. » 
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On infère de ce texte que c'était près de leur 
caserne que Pierre dut demeurer. Or, comme 
nous savons, par Publius Victor, que la V c o ­
horte des vigiles était sur TEsquilin *, c'est près 
de là aussi que Pierre dul demeurer 2, dans la 
3 e région, dans la parlie dite des Carrières en face 
du palais des Césars. 

Or c'est là précisément que Ton place la de­
meure du sénateur Pudens, dont la maison 
forme en ce moment Véglise deSainte-Pudentienne. 

Le séjour de Pierre à Rome, ses divers voyages 
on Orient et en Occident, enfin son dernier séjour 
et son martyre à Rome ont été souvent prouvés 
et, on peut dire, mis hors de discussion pour les 
personnes non prévenues \ 

C'est à Tan 67 que Néron lui fit subir le mar­

tyre ainsi qu'à Paul, après les avoir tenus pendant 

neuf mois dans la prison Mamertine. Que S. Paul 

y ail été chargé de chaînes, nous l'apprenons de 

lui-même 4 , S. Pierre dut être également en-

Pierre, dans PaL Grecq., t. Ï X , p. 749etEusèhe, HitL Ecc, I. 

vi, c. 14. dans îbicl t. xx, p. 551. 
1 P. Victor, de Regionibus urbis, Regio. V, dans Pan 

Ainius. Repub. Rom. p. 243, Paris, 1583. 
2 Voir Fiorentinus. Noise in marty. vêtus, p. 699. 
3 Voir en particulier une dissertation publiée dans les 

Annales de philosophie chrétienne, t. xx, p. 405 (4 e sérii») et 
t. i, p. 42 (5 e série). 

1 PauJ, n, Tiw. i, 1G. 
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" Actes, c. v. Iï». 

chaîné, et c'est en effet ce qu'attestent la tradition 
et les actes les plus anciens. 

Que les fidèles, soit à Jérusalem soit à Rome, 
aient voulu conserver ces précieuses chaînes, on 
ne peut en douter, eux qui savaient que l'ombre 
même de Pierre guérissait les malades \ Ils 
durent donc les acheter des gardiens, ou plutôt ce 
furent les gardiens mômes, surtout ceux de Rome 
(pie Pierre avait convertis, qui les conservèrcnl 
précieusement. Nous en donnerons les textes c i -
après. Mais comment ont-elles été gardées et re­
trouvées? 

Ici on ne saurait demander des documents 
authentiques, mais les conjectures probables, les 
traditions, et les légendes ne manquent pas. 

3 . — P r e m i è r e m e n t i o n d e s c h a î n e s d e s a i n t P i e r r e 
à R o m e e t à J é r u s a l e m . 

La plus ancienne mention des chaînes de 8. 
Pierre à Rome se trouve dans les Actes de S. 
Alexandre, 0" pape, de Tan 109 a l'an H 9 . 

Ce pape, ayant converti le préfet de Rome 
Hermès et un grand nombre de sénateurs et 
d'hommes du peuple, était retenu er prison à la 
garde du tribun Quirinus. Comme Alexandre le 
pressait de croire au Christ, Quirinus répondit : 
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« Que le Christ gagne mon àme par vos mains, 
» mais de cette manière. J'ai une fille adulte 
» (nommée Balbine), et que je veu* donner à 
» un époux; elle est d'une beauté remarquable, 
» mais des écrouelles (Struma) entourent. sou 
» cou, guérissez-la, et je iui donnerai tous mes 
» biens, et je confesserai le Christ avec vous. — 
» Alexandre lui dit : Amène-la auprès de moi 
•) dans la prison, ôle les chaînes (boxas ') de mon 
» cou, et mets-les sur elle ; qu'elles demeurent 
» sur elle, et le malin tu la trouveras guérie. » 

C'est ce qui fut fait, et Balbine lut guérie. 
Quirinus, et tous ceux qui étaient en prison cru­
rent au Christ, furent baptisés, et, cités devant le 
juge Aurélieu, ils confessèrent le Christ et furent 
martyrisés. Les actes continuent: 

a Mais sa fille Balbine vécut dans une sainte 
« virginité, et comme elle baisait souvent les 
« chaînes de S. Alexandre par lesquelles elle 
» avait été guérie, Alexandre lui dit : « Cesse de 
» baiser ces chaînes, mais cherche plutôt les 
» chaînes du bienheureux Pierre, et baise ces 
» chaînes, et cesse de baiser ma chaîne. Balbine, 
» ayant entendu ces paroles, avec un grand soin 
» et un grand désir, arriva enfin à ces chaînes, 
» et elle les confia à Thêodora, femme très-

1 Boia, surle.de lien de Lois ou de fer, carcan collier (Fes-
tus). 

http://surle.de
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» illustre sœur de S. Hermès, le préfet de la ville, 
» dont elle avait recueilli le corps décollé par 
» Tordre d'Aurélicn et qu'elle avait enseveli non 
» loin de la ville de Rome dans l'ancienne voie 
» Salaria, le. 5 des calendes de septembre *. » 

Telle est la première mention des chaînes de 
S. Pierre à Rome. 

Elle est tirée, comme nous l'avons dit, des 
Actes du martyre du pape S. Alexandre. Mais 
ces actes sont déclarés suspects. Raronius s'en 
défie par une singulière raison.« Ils sont men-
» teurs, dit-il, à cause de leur trop grande anli-
» quitô\ » Mais il n'en donne aucune raison. Noël 
Alexandre en produit six preuves, tirées de l'his­
toire contemporaine et pense que ces actes n'ont 
été écrits que 200 ans après. Pagi ajouta des preu­
ves nouvelles, en se bornant pourtant à dire qu'il 
ne les croit pas exacts en toutes les assertio?is \ 

Mais Schcelstralc a pris leur défense, a prouvé 
leur accord avec l'histoire ecclésiastique et pro-

1 Les liollandistcs, au 3 mai, fôte (le S. Alexandre, pape, 
t. i, 378. 

2 Ex tant, acta S. Âlcxaudri papa* ot sociorum (sed quod 
in multis aliis accidil) nimia aniiquitate mendosa (Rar. ad 
annum 132, t. ir, p. 78, in-fol., Hum»*, 1590. 

' Noël Alex., HisL Ecoles., t. n, p. 182, in-folio; Paris, 
1699. 

4 Acla in omnibus esse genuina, quod non existimo 
(Pagi, CriL in Baronium, t. r, p. 56, in-folio; Antuerpiff*, 
1727). 
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fane et a produit plusieurs inscriptions anciennes 
qui donnent des témoignages nombreux des prin­
cipales assertions contenues dans ces actes, tout en 
ayant soin de signaler les quelques interpolations 
qui se trouvent dans des copies postérieures \ 
Blanchini en fait une analyse dans son édition des 
Vies des Papes d'Anastasc le Bibliothécaire2, cl 
a composé sur le martyre et les reliques de S t c 

Blandineet de son père Quirinus une dissertation 5 

qui ne laisse aucun doute sur la réalité de leur 
vie et de leur martyre, tels qu'ils sont racontés 
dans les actes. Il dit à propos des chaînes de S. 
Pierre : « On comprend aussi comment il re fit 
y> que les chaînes qui avaient lié pour le Christ 
» le prince des apôtres, et que les actes disent 
» avoir été données par Balbine à Théodora, sœur 
» du préfet, ont été si soigneusement gardées par 
» les chrétiens que, trois siècles après, lorsqu'on 
» construisit l'église d'Eudoxie, elle ait reçu une 
» dénomination nouvelle, d'après ces chaînes *. » 

Et maintenant que nous avons fixé celte pre­
mière origine des chaînes que S. Pierre por-

1 Scheel. Antiquilalcs Ecclesix, dis*, n, c. 30, t. i, p. ihb 
109, in-folio, 1692. 

1 Voir cette édition d'Anastas* aans Pat. laL, t. 127, 
p. 1153. 

3 Prancisci Blanchini de reliquiis S. Balbinz, dissert., 
citée dans son édit. d'Anasta.se, 1.127, p. 115. 

4 Dans Anastase, \b.t p. 1154. 

http://Anasta.se
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(ait à Rome, il nous reste à connaître comment 
arrivèrent à Rome celles qu'il portait à Jérusalem. 
Ici nous avons une version nouvelle de la guérison 
de Balbine, laquelle ne contredit pas celle que nous 
avons donnée, mais qui, selon nous, la complète, 
et explique clairement un grand nombre de diffi­
cultés, qui seraient à peu près inexpliquables 
dans la suite de cette partie de l'histoire ecclésias­
tique. 

Itède, qui, au 7 e siècle, par son immense érudi­
tion, nous a conservé tant de monuments de l'his­
toire ecclésiastique^ donne le document suivant 
sur le miracle opéré en faveur de la jeune tille 
du tribun romain : 

« 11 faut savoir, chers frères, ù quelle occasion 
n un célèbre. Je 1 e r août, la féte de St-Pierre ès-
» liens. Voici ce qui est raconté par quelques 
» auteurs (a quibusdam asserilur) : 

» Un chef des Romains, nommé Quirinus, avait 
» une fille nommée Balbine afiligée d'un mal de 
» gorge {(julturosa), et ce chef gardait le B. pape 
» Alexandre, enfermé en prison, pour la confes-
» sion de la foi chrétienne. La jeune fille en-
» trait souvent dans la prison où le bienheureux 
» Alexandre était retenu, et baisait tous les jours 
» ses chaînes, pour recouvrer la santé. Le bien-
» heureux Alexandre lui dit : * Ma fille, ne baise 
» pas mes chaînes, mais cherche les chaînes, dont 
» le bienheureux Pierre fut enchaîné à Jérusalem 
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» par Hérode, baisc-Ies et tu recevras la sanlé. » 
*> La jeune fille raconta à son père ce qu'elle 
» venait d'entendre de la bouche du Pape. Le 
» père, appréciant cela, envoya des gens à Jéru-
» salem, pour rechercher la prison où l'apôtre 
» avait été enchaîné, et en rapporter les chaînes, 
o Ce qui fut fait. La jeune fille les b^isa, et recou-
» vra aussitôt la santé. 

» C'est alors que le bienheureux Alexandre, 
w sortant de prison, ordonna de célébrer cette 
» fôte le l^août, en l'honneur de saint Pierre, 
» et lui consacra l'église qui est appelée Avincola, 
» où les chaînes de saint Pierre sont baisées par 
» le peuple croyant \ » 

Que le tribun Quirînus ait pu trouver à Jéru­
salem les chaînes de Pierre, cela se comprend. 
Jérusalem était en ce moment captive ; et les 
Romains seuls y dominaient. Quirinus a pu 
adresser ses émissaires à celui de ses collè­
gues qui y commandait, et celui-ci a dû lui 
prêter son ministère. D'ailleurs le pape Alexan­
dre dut les recommander à Juste ou Judas I, 
évoque delà ville. Ces deux pouvoirs réunis ont pu 
facilement retrouver les chaînes que les soldats, 
gardiens de saint Pierre, avaient conservées et qui 
sans aucun doute étaient déjà vénérées des fidèles. 

Tous ces faits, qui n'ont rien que de probable, 

1 Bède, Humilia 9G, de vinculis Pétri, dans Pat. lat.t t. 94, 
p. 498. 
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expliquent la présence de ces chaînes à Rome, 
et font comprendre comment aucun historien rfa 
rapporté que ce fut Eudocie qui les ait apportées 
à Constantinople et puis envoyées à Rome. Nous 
en donnerons les preuves. 

Si les éditeurs de Bède ont mis cette homélie 
parmi les Subdititia, c'est qu'ils croyaient, sans 
preuves, que c'était Eudocie qui les avait trouvées* 

Sur ce discours les Bollandistes pensent que c'es 
sans aucun texte que Bède a émis cette conjecture, 
mais ne donnent eux-mêmes aucune preuve de 
leur assertion. Ils disent seulement qu'il a été plus 
facile h Balbine de trouver celles de la prison 
Mamcrline, où avait été enfermé cet apôtre 50 ans 
auparavant, ce qui n'est nié par personne. Us assu­
rent pourtant que Bède avait trouvé ces faits dans 
les livres de son église \ 

Donnons maintenant quelques détails sur la 
raison pour laquelle cette Vclc a été fixée au 
r r a o û l . 

4 . — F ê t e s c o n s a c r é e s à Borne à c é l é b r e r l a d i v i n i t é 
d e s d e u x Césars . 

Les auteurs latins nous apprennent qu'Auguste 
fut honoré comme Dieu d'abord pendant sa vie, et 

1 Bollandistes, fête de S. Pierre et de S. Paul, 29 juin» 

t. vu, p. 1*4. 


